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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 

___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 45 

PREMIÈRE SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Le projet de loi mentionné ci-après, dont l’objet a été indiqué, est lu une première fois : 

 

(No 36) — Loi modifiant la Loi sur les professions de la santé réglementées/The Regulated Health Professions 

Amendment Act. 
(Ministre ASAGWARA) 

 

 

Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, MM. PANKRATZ, JACKSON, SANDHU et EWASKO ainsi 

que Mme LAMOUREUX font des déclarations de député. 

 

 

Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 

 

M. BALCAEN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 

 

M. BEREZA — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à demander au gouvernement fédéral 

d’exempter les producteurs agricoles de la province et le secteur agroalimentaire de la taxe sur le carbone 

punitive imposée à l’égard du gaz naturel, d’autres combustibles et d’intrants agricoles afin que les 

consommateurs manitobains bénéficient d’une réduction du coût des aliments. 

 

Mme BYRAM — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à demander au gouvernement 

fédéral d’exempter les producteurs agricoles de la province et le secteur agroalimentaire de la taxe sur le carbone 

punitive imposée à l’égard du gaz naturel, d’autres combustibles et d’intrants agricoles afin que les 

consommateurs manitobains bénéficient d’une réduction du coût des aliments. 

 

Mme COOK — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 

 

M. EWASKO — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 
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M. GOERTZEN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le 

gouvernement fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes 

souffrant uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie 

mentale en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à 

mourir. 

 

M. GUENTER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le gouvernement 

fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes souffrant 

uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie mentale 

en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à mourir. 

 

Mme HIEBERT — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le 

gouvernement fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes 

souffrant uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie 

mentale en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à 

mourir. 

 

M. JACKSON — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 

 

M. JOHNSON — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 

 

M. NESBITT — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter les producteurs agricoles 

de la province et le secteur agroalimentaire de la taxe sur le carbone punitive imposée à l’égard du gaz naturel, 

d’autres combustibles et d’intrants agricoles afin que les consommateurs manitobains bénéficient d’une 

réduction du coût des aliments. 

 

M. PERCHOTTE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains 

de la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit 

dont ils ont tant besoin. 

 

M. SCHULER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le gouvernement 

fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes souffrant 

uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie mentale 

en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à mourir. 

 

Mme STONE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exempter tous les Manitobains de 

la taxe fédérale sur le carbone imposée à l’égard du chauffage domestique afin qu’ils bénéficient d’un répit dont 

ils ont tant besoin. 
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L’Assemblée convient d’adopter les dispositions suivantes : 

 

1. Que les dispositions portant sur les débats à l’étape de la deuxième lecture des projets de loi désignés 

prévues au paragraphe 2(10) s’appliquent demain, le 18 avril 2024, dès le début de l’examen des affaires 

émanant du gouvernement inscrites à l’ordre du jour plutôt qu’à 16 heures le même jour. 

2. Que seuls les projets de loi désignés qui suivent fassent chacun l’objet d’un appel en vue de son débat 

dans l’ordre indiqué : 10, 5, 6, 14, 15, 22 et 23. 

3. Que l’Assemblée lève la séance après que la motion de deuxième lecture à l’égard du projet de loi 23 

soit mise aux voix et que la question soit tranchée, sans dépasser 19 heures, sauf si elle consent à 

l’unanimité de lever la séance plus tôt ou de siéger plus tard. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre WIEBE tendant à la deuxième lecture et au 

renvoi en comité du projet de loi 30 — Loi sur les richesses inexpliquées (modification de la Loi sur la 

confiscation de biens obtenus ou utilisés criminellement et de la Loi sur les corporations)/The Unexplained 
Wealth Act (Criminal Property Forfeiture Act and Corporations Act Amended). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme COOK, M. WOWCHUK et Mme STEFANSON interviennent. M. JOHNSON exerce son droit de parole 

jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

Pendant le débat, Mme STONE soulève une question de privilège alléguant que le ministre de la Justice a eu 

un comportement irrespectueux envers Mme STEFANSON pendant le débat, ce qui a porté atteinte aux privilèges 

de la députée et des autres députés. 

 

Ministre ASAGWARA intervient. Le président informe l’Assemblée qu’il met l’affaire en délibéré. 

 

 

La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Tom Lindsey 

 

 

 

 


